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ressort, eu égard néanmoins aux statuts, stipu-

lations, dispositions ei règlements à être pres-

crits et établis à l'avenir.

II. Pourvu toujours que les rentes, revenus

et pi-ofits provenant de toutes espèces de pro-

priétés mobilières appartenant à la dite cori^ora-

tion. seront appropriés et employés exclusive-

ment à l'entretien des membres de la dite cor-

poration, à la construction et i-éparation des

bâtiments nécessaires pour les fins de la coi-po-

ration et au paiement des dépenses qui poun-ont

être encourues légitimement pour les objets qui

ont rapport aux fins susdites.

III. Toute propriété foncière et mobilière

quelconque appartenant à la dite association,

ou qui pouiTa à l'avenir être acquise par les

membres d'icelle, en telle qualité, ou leur être

donnée, et toutes ci-éances,réclamations et droits

qu'ils peuvent avoir en cette qualité, seront et

sont par les présentes dévolus à la corpoi-ation

constituée par le présent acte, et la dite corpoi*a-

tion sera chargée de toutes les dettes et obliga-

tions de ladite association ; et les règles, statuts

et règlements qui sont maintenant ou pourront

être établis par la suite pour la régie de la dite

association, seront et continueront d'être les

règles, statuts et règlements de la dite corporar

tion jusqu'à ce qu'ils soient changés ou abrogés

en la manière prescrite par le pissent acte.

lY. Les membres de la dite coi-poration pour

le temps d'aloi^, ou la majorité d'entre eux,

auront le pouvoir de nommer tels procui-eurs


